
MAISON INTERGÉNÉRATIONNELLE DE
LOISIRS ARTISTIQUES ET CULTURELS

Pouvoir pour l'assemblé générale
de la MILAC du 30 septembre 2023

Je soussigné·e, nom et prénom (♪): _______________________________________________,

adhérent·e de la MILAC et à jour de cotisation, 

donne pouvoir pour me représenter et prendre part par procuration à tous les scrutins de 
l'assemblée générale de la MILAC du 30 septembre 2023,

à, nom et prénom (♪): ___________________________________________________________,

date et signature de l'adhérent donnant pouvoir (♪): 

 (♪) = À compléter obligatoirement.

Le porteur du pouvoir remettra ce formulaire complété et signé lors de l'émargement le jour de 
l'assemblée générale.

Extrait de l'article 2 du règlement intérieur de la MILAC : «chaque membre ne pourra pas être porteur  
de plus de cinq pouvoirs. Les membres à jour de cotisation peuvent également remettre un pouvoir 
à un parent ou à un proche majeur, même non membre de l'association, mais dans ce cas la 
personne désignée ne pourra détenir que cet unique pouvoir.»
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